
Avis – Séance plénière du 30 juin 2020 1 

 

 
 
 

 

 

 

Rapport du Conseil régional. Réf. 417783 

Compte administratif – Rapport de présentation – Exercice 2019 

Séance Plénière du 30 juin 2020 
 
Le CESER apprécie le fait qu’il y a une dynamique économique régionale qui 
permette d’avoir des ressources en hausse. Les ressources de la Région restent liées 
à la conjoncture économique, avec une dose d’incertitudes. Le CESER regrette une 
redéfinition fréquente du périmètre des compétences de la Région. Cela suscite des 
inquiétudes et il interpelle l’Etat sur la volatilité des prérogatives de la collectivité 
régionale et des financements afférents. Le CESER pointe la difficulté pour la 
Région de tenir le budget avec des baisses de dotations et des changements 
fréquents de périmètre des compétences régionales. 
Il espère que le prochain CPER fixera un périmètre durable. 
 
L’Assemblée socio professionnelle prend acte de la nette amélioration du taux de 
réalisation des dépenses en 2019. Si elle se réjouit d’une meilleure mobilisation 
globale des crédits inscrits au budget, on constate néanmoins des disparités 
importantes selon les domaines d’intervention, notamment :  
-  en matière de foncier, d’habitat et de politique de la ville (57,79 %), alors que 

le Conseil régional affiche dans le SRADDET et Néo Terra une forte ambition en 
matière de gestion économe de l’espace. Le CESER souhaiterait davantage 
d’informations sur les difficultés rencontrées par les territoires et susceptibles 
d’expliquer la faible mobilisation des crédits régionaux dans ce domaine ; 

- en matière d’infrastructures et de transports (80,59 %). Au regard de l’état 
particulièrement dégradé du réseau ferré, des enjeux de la transition 
écologique et énergétique, mais aussi, face à la crise économique à venir, le 
CESER réaffirme la nécessité d’un engagement fort de l’Etat aux côtés de la 
Région pour concrétiser les travaux nécessaires ; 

- en matière de « transition énergétique et adaptation aux changements 
climatiques », pilier qui recule de 5,8 M€ en investissements.  

 
Il constate que le pilier économique bénéficie de la plus forte progression en 
matière d’investissement (+ 25 M€) ». 
 
Le Conseil régional présente la transformation numérique et Recherche, Innovation, 
Start-up comme un sujet clef de sa politique. Or, si les taux de réalisation sont bons, 
le CESER s’interroge sur le fait que les financements ont globalement baissé dans 
ces domaines. 
 
Les investissements prévus dans les lycées n’ont été réalisés, comme en 2018, 
qu’aux trois quarts et le CESER s’inquiète de nouveau du retard pris dans la 
réalisation de ces projets. 
 
S’il est nécessaire, pour préparer l’avenir, d’investir dans les transports publics, 
les lycées et la formation, la transition écologique et énergétique et le numérique, 
pourquoi ne pas recourir à l’emprunt ? 

AVIS 



Avis – Séance plénière du 30 juin 2020 2 

 

 
 
Le CESER relève le maintien à un niveau élevé d’exécution des dépenses de 
fonctionnement dans les domaines de la culture, de la santé, du sport et de la vie 
associative, malgré une baisse significative enregistrée dans les interventions en 
faveur du sport. 
 
Le CESER souligne que le Conseil régional poursuit une stratégie financière encore 
plus contraignante que ce que lui impose le Contrat financier signé avec l’État, ce 
qui peut l’amener à réduire à ses marges de manœuvres pour conduire des 
politiques publiques en faveur des populations et de territoires.  
 
Le compte administratif contribue en termes budgétaire et comptable à une forme 
d’évaluation de l’action publique du Conseil régional. En cela, le CESER estime qu’il 
pourrait être enrichi de quelques éléments de synthèse sur les évaluations de 
politique publique conduites sous l’égide de la collectivité régionale. 
 
Il serait intéressant, pour les prochains rapports de présentation de comptes 
administratifs (CA), d’inclure l’analyse géographique des ressources et des 
dépenses. 
 
 

La collectivité affiche un résultat de clôture de l’exercice 2019 en baisse par rapport à 2018. Ce dernier 
fait apparaître un solde excédentaire 135,2 M€ (- 13,5 M€ de résultat de clôture cumulé aux 148,7 M€ 
de résultat antérieur). En 2019, la Région a fait le choix de ponctionner légèrement le fonds de roulement 
de l’ordre de 13 M€, pour limiter le recours à l’emprunt.  
 
 Le Conseil régional poursuit sa stratégie budgétaire reposant sur trois ratios :  

- une augmentation de 1,7 % de la capacité d’autofinancement (+ 5,8 M€),  
- une hausse de 12 % du besoin de financement qui s’élève désormais à 163,5 M€ qui a été 

couverte par le recours à l’emprunt à hauteur de 150 M€, 
- la capacité de désendettement passe de 4,5 à 4,4 années et le taux d’endettement passe de 

86,9 % à 84,9 %. 
 

Pour mémoire, en 2018, la progression de la capacité d’autofinancement était de 2,7 %, et le besoin de 
financement avait chuté de 42 %. 
 
Malgré une progression des dépenses tant en fonctionnement (+ 3,06 %) qu’en investissement (+ 6 % 
hors gestion active de la dette) pour un montant total réalisé de 2,83 Mds€ (+ 3,7 %), le taux de 
réalisation affiche une progression sensible à 94 % (dont 96,8% en dépenses de fonctionnement et               
87,7 % en dépenses d’investissement). Parallèlement, le volume des recettes global a quant à lui 
augmenté de + 3,7 % pour un montant total de 2,82 Md€ malgré un recours à l’emprunt plus limité que 
l’année précédente (150 M€). De ce fait, et afin de répondre aux besoins de financement (soit 163,5 M€), 
la collectivité a fait le choix de mobiliser le fonds de roulement à hauteur de 13,5 M€. Bien 
qu’exceptionnelle, cette utilisation interroge le CESER dès lors qu’elle pourrait révéler une sous-
estimation des besoins réels de financement.  

 

S’il est nécessaire, pour préparer l’avenir, d’investir dans les transports publics, les lycées et la formation, 
la transition écologique et énergétique et le numérique, pourquoi ne pas recourir à l’emprunt ? 
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1. Des ressources régionales en hausse, directement liées à l’activité économique du 
territoire 
 
 
En 2019, le montant des réalisations de recettes, hors emprunt, gestion 
active de la dette, fonds européens FEADER-FEAMP et reprise des résultats 
antérieurs, s’élève à 2,67 Mds€ : 2,48 Mds€ au titre de la section de 
fonctionnement et 190,5 M€ au titre de l’investissement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le CESER apprécie le fait que la dynamique économique régionale permette d’avoir des ressources en 
hausse. Les ressources de la Région restent liées à la conjoncture économique, avec une dose 
d’incertitudes. 
 
On peut s’interroger sur la répartition géographique de cette dynamique économique, de la dynamique 
des ressources et la répartition territoriale des dépenses d’investissement et de fonctionnement.  
 
Le CESER demande au Conseil régional, pour les prochains rapports de présentation de comptes 
administratifs (CA), d’inclure l’analyse géographique des ressources et des dépenses.  

 

Les recettes de fonctionnement 

Les deux postes principaux d’augmentation des recettes sont :  

 Les recettes de fonctionnement sont en hausse de 3 % par rapport à 2018 (+ 80,7 M€), la 
progression provenant pour l’essentiel du poste « fiscalité directe ». 
 

 
 
  Les autres recettes de fonctionnement progressent de 30 M€ par rapport à l’exercice 2018, sous 

l’effet conjugué : 
 
- du Plan d’Investissement dans les Compétences (PIC) - PACTE, dont le premier versement a été 

encaissé sur l’exercice 2019 pour 46,3 M€ ; 
 

- du solde de l’ancien PO 2007-2013 de l’ex-Région Limousin intervenu en 2019 et comptabilisé en 
section de fonctionnement pour 2,4 M€ ; 

 
- des encaissements concernant la génération actuelle de fonds européens (PO 2014-2020), en 

hausse de 1,6 M€ 

En revanche, les dotations de l’Etat sont en baisse de 4 % (4,4 M€).  
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Le CESER regrette une redéfinition fréquente du périmètre des compétences de la Région. Cela suscite 
des inquiétudes et le CESER interpelle l’Etat sur la volatilité des prérogatives de la collectivité régionale et 
des financements afférents. Le CESER pointe la difficulté pour la Région de tenir le budget avec des 
baisses de dotations et des changements fréquents de périmètre des compétences régionales. 

Le CESER espère que le prochain CPER fixera un périmètre durable.  

 

Les recettes d’investissement 

 Les recettes d’investissement (hors emprunt) sont en hausse de 7 % (+ 13,3 M€) par rapport à 
2018. 
La quasi-totalité de la croissance affichée en 2019 par la section d’investissement est imputable aux 
fonds européens. 

 

2. Une gestion de l’emprunt prudentielle 
 
 
Fin 2019, l’encours de dette atteint 2,1 Mds€, la capacité de désendettement passe de 4,5 à 4,4 années. 
Le recours à l’emprunt ne peut servir qu’au financement d’investissements. En 2019, la Région a mobilisé 
150 M€ d’emprunts et a remboursé 129,7 M€, se traduisant par une évolution du stock de dette de              
20,3 M€ (moins de 1% de progression, contre + 3,7 % en 2018).  
 
 
 

 

Emprunt annoncé au BP 
Utilisation effective de 
l'emprunt (CA) 

ratio entre ce qui est annoncé et ce 
qui est utilisé (en %) 

2016 667 M€ 444 M€ 66,57 
2017 633 M€ 276,4 M€ 43,67 
2018 585 M€ 201 M€ 34,36 

2019 523,3 M€ 150 M€ 28,66 

 

Le CESER s’interroge sur l’écart entre ce qui est annoncé au Budget Primitif et l’utilisation effective de 
l’emprunt. En 2019, seuls 28,66 % de ce qui avait été prévu ont été utilisés. Le CESER se demande 
pourquoi depuis 2016, le montant réalisé n’est pas systématiquement ajusté au Budget Primitif ? Est-ce 
faute d’avoir des projets ou est-ce une réserve de sécurité ? 
 

 
 

3. Le Contrat financier avec l’État  
 
La Loi de Programmation des Finances Publiques pour 2018-2022 a prévu, notamment, une norme de 
progression maximale des dépenses de fonctionnement des collectivités de 1,2 % par an pendant 5 ans.  

 Au global, après retraitements, les dépenses de fonctionnement de la Région s’élèvent à 1,76 Md€, soit 
26 M€ inférieures au plafond contractualisé.    

La Loi de Programmation des Finances Publiques prévoit également des objectifs d’amélioration du besoin 
de financement et le cas échéant de la capacité de désendettement :   

 
 Le maximum d’endettement supplémentaire de la Région pour 2019 était prévu à hauteur de + 175 M€. 

L’endettement supplémentaire pour 2019 s’élève à + 20 M€.  
 

 La capacité de désendettement s’établit à 4,4 années en 2019. Cette capacité de désendettement est 
inférieure au « plafond national de référence » fixé à 9 années pour les Régions (la Région               
Nouvelle-Aquitaine l’a fixé à 7 années). 
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Le CESER souligne que le Conseil régional poursuit une stratégie financière encore plus 
contraignante que ce que lui impose le Contrat financier signé avec l’État, ce qui peut l’amener à 
réduire à ses marges de manœuvres pour conduire des politiques publiques en faveur des 
populations et de territoires.  

 
 
 

4. Dépenses – Une nette augmentation des taux de réalisation 
 

 
En 2019, le total des dépenses s’élève à 2,83 Mds€ 
dont 2 Mds€ au titre du fonctionnement et 832 M€ au 
titre de l’investissement. 
En 2018, les dépenses totales représentaient 2,7 Mds€ 
dont 1,9 Md€ au titre du fonctionnement et 0,8 Md€ au 
titre de l’investissement (660 M€ hors dette). 

 
Le taux de réalisation sur la section de 
fonctionnement est en hausse de 3,23 points pour 
atteindre 96,82 %. Celui de la section 
d’investissement progresse de 2,79 points pour 
atteindre 87,68 %. 
 
 
 
 
 
Le CESER prend acte de la nette amélioration du taux de réalisation des dépenses en 2019, qui s’établit 
à 96,82 % en section de fonctionnement (+ 3,23 points) et à 87,68 % en section d’investissement               
(+ 2,79 points). S’il se réjouit d’une meilleure mobilisation globale des crédits inscrits au budget, le 
CESER constate néanmoins des disparités importantes selon les domaines d’intervention (notamment 
sur les piliers 3 et 4).  
 
Le compte administratif permet de mesurer le niveau de réalisation des opérations prévues, mais ne 
donne pas une image plus qualitative de la mise en œuvre du budget régional. Or c’est justement la 
connaissance du contexte, par exemple des éléments pouvant expliquer la montée en puissance plus ou 
moins facile des dispositifs régionaux, qui permet de porter une appréciation plus pertinente de 
l’exécution budgétaire et, au-delà de mieux appréhender les choix budgétaires à venir. C’est pourquoi le 
CESER souhaiterait que : 
 

 le rapport de présentation du compte administratif s’enrichisse de ces éléments qualitatifs de mise en 
perspective ;  
 

 la présentation des orientations budgétaires et/ou du budget primitif devant le CESER soit précédée 
d’un temps d’échanges avec le Conseil régional afin de mieux éclairer les choix budgétaires 
régionaux.  
Le CESER se donne la latitude de pouvoir auditionner les services de la Région qui sont concernés 
afin d’avoir des éléments de compréhension détaillés.  
 
 

Les dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement réalisées sont en hausse de 6 % par rapport à l’année 2018 (+ 49,2 M€). 
Cette hausse résulte essentiellement pour 60 % des politiques d’interventions (essentiellement 
Enseignement, Action économique et Transports) et pour 20 % des fonds européens. 
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PILIER 1. Développement Économique – Emploi 

  
 Le taux de réalisation est de 97,67 %, en 2019, pour 93,68 % en 2018. 
 
 
 

 

 
Le Conseil régional présente la transformation numérique et Recherche, Innovation, Start-up comme un 
sujet clef de sa politique. Or, si les taux de réalisation sont bons, le CESER s’interroge sur le fait que les 
financements ont globalement baissé dans ces domaines.  
 
 

PILIER 2. Jeunesse 

Le taux de réalisation est de 97,17 % en 2019 pour 76,95 % en 2018.  
 

 

 
 

Le CESER note que les investissements prévus dans les lycées n’ont été réalisés, comme en 2018, 
qu’aux trois quarts (74,05 %) et s’inquiète de nouveau du retard pris dans la réalisation de ces projets, 
qui participent à l’accès de tous à la formation (construction de nouveaux lycées), aux conditions de 
travail des lycéens et des personnels, ainsi qu’au soutien à l’activité économique locale, d’autant plus 
nécessaire dans le contexte actuel. 
 
 

PILIER 3. Aménagement du territoire 

Le taux de réalisation est de 97,18 % en 2019, pour 80,27 % en 2018.  
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Le CESER relève le maintien à un niveau élevé d’exécution des dépenses de fonctionnement dans les 
domaines de la culture, de la santé, du sport et de la vie associative. En investissement, si l’on constate 
une amélioration des taux de réalisation dans les champs de la culture et de la vie associative, une 
baisse significative est enregistrée dans les interventions en faveur du sport (49,8 % au lieu de 69,7 % en 
2018) et de la santé (61,3 % au lieu de 94,3 %) malgré dans ce dernier cas une hausse du volume de 
dépenses exécutées.  

 

Le CESER relève la relative faiblesse des taux de réalisation :  

- des dépenses dédiées aux politiques contractuelles, qui s’établissent à 61,6 % en fonctionnement et 
à 78,07 % en investissement. Si cette situation peut être imputée à la montée en puissance moins 
rapide que prévu de la contractualisation avec les territoires, le CESER sera attentif à l’évolution du 
niveau des réalisations lors des prochains exercices ; 

- des dépenses d’investissement en matière de foncier, d’habitat et de politique de la ville (57,79 %). 
Alors que la Région affiche dans le SRADDET et Néo Terra une forte ambition en matière de gestion 
économe de l’espace, ce taux de réalisation peut apparaître, en l’état, décevant. Le CESER 
souhaiterait davantage d’informations sur les difficultés rencontrées par les territoires et susceptibles 
d’expliquer la faible mobilisation des crédits régionaux dans ce domaine. Il sera attentif, dans les 
prochaines années, à l’évolution des crédits et à la manière dont les territoires et les acteurs se 
saisiront, dans les prochaines années, des dispositifs régionaux.  

- des dépenses d’investissement en matière d’infrastructures et de transports (80,59 %), même si les 
dépenses ont nettement progressé par rapport à 2018 (+ 8 M€). Au regard de l’état particulièrement 
dégradé du réseau ferré, des enjeux de la transition écologique et énergétique, mais aussi, face à la 
crise économique à venir, le CESER réaffirme la nécessité d’un engagement fort de l’Etat aux côtés 
de la Région pour concrétiser les travaux nécessaires.  

 

PILIER 4. Transition Écologique et Énergétique 

 
Le taux de réalisation est de 99,74 % en 2019, pour 81,98 % en 2018. 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
Si le taux de réalisation en fonctionnement pour les crédits « Environnement » a augmenté, ce qui est à 
saluer, le taux de réalisation de la section d’investissement pour ces crédits « Environnement » a 
fortement baissé, de 85,59 % en 2018 à 65,99 % en 2019. Plus spécifiquement, le taux de réalisation en 
investissement de l’axe « transition énergétique et adaptation aux changements climatiques » est 
particulièrement bas (66,11 % en 2019, contre 80,36 % en 2018). Le CESER s’interroge sur ce faible 
taux de réalisation en 2019 par rapport au budget prévisionnel 2019 et souhaiterait obtenir des 
explications à ce sujet. 
  
Lors de son intervention devant le CESER, le président Rousset a indiqué que la politique de rénovation 
énergétique dans la région faisait face à de nombreuses difficultés, ce qui s’explique peut-être par ces 
faibles taux de réalisation. Compte-tenu de l’importance de cette politique, il est nécessaire de résoudre 
ces difficultés afin de mieux exécuter les crédits, en particulier dans le contexte actuel de relance 
économique et de nécessaire transition écologique. A ce titre, le dispositif ARTEE (Agence travaux 
économie d’énergie) gagnerait à être évalué. Le CESER l’avait d’ailleurs proposé à la Commission 
d’évaluation des politiques publiques. 

  



Avis – Séance plénière du 30 juin 2020 8 

 

Programmes opérationnels Européens  

Les programmes opérationnels européens affichent un taux de réalisation de 62,92 %, également en 
nette progression.  

 

 

 
 
 

5. Documents et informations complémentaires 
 

Le CESER rappelle les différentes informations qu’il serait souhaitable d’avoir à termes et qui 
permettraient une analyse plus fine des documents budgétaires : 

- Le calendrier des évaluations sur les différents schémas, en lien avec l’IGS. 
- Un complément d’analyse des dépenses d’investissement avec ventilations géographiques  

 
Le compte administratif contribue en termes budgétaire et comptable à une forme d’évaluation de l’action 
publique du Conseil régional. En cela, le CESER estime qu’il pourrait être enrichi de quelques éléments de 
synthèse sur les évaluations de politique publique conduites sous l’égide de la collectivité régionale. 

 

  

■ 
  

 
 

 
Proposition de la commission A « Finances régionales » 

Présidente : Tiphaine BICHOT ; Rapporteure : Michelle HEIMROTH 

Avec les contributions des commissions : 

2 - « Développement des territoires et Mobilité » ; 

Présidente : Camille de AMORIN BONNEAU ; Rapporteure : Rima CAMBRAY   
3 - « Environnement » 

Présidente : Christine JEAN ; Rapporteur : Bernard GOUPY ; 
5 - « Vie sociale, Culture et Citoyenneté »  

Président : Alain BARREAU ; Rapporteur : Eric ROUX. 
 

■ 
 

 
Vote sur l'avis du CESER 

« Compte administratif – Rapport de présentation – Exercice 2019 » 
 

131 votants 
124 pour 

7 abstentions 
 

Adopté à l’unanimité des suffrages exprimés  

 
 
 
 
     

Dominique CHEVILLON 
Président du CESER de Nouvelle-Aquitaine 
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Annexe 1 : Les grands équilibres financiers 

Extrait du rapport du Conseil régional 
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Annexe 2 : Répartition des dépenses de fonctionnement par objectif et 
par pilier d’intervention 

Extrait du rapport du Conseil régional 
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Annexe 3 : Répartition des dépenses d’investissement par objectif et 
par pilier d’intervention 

Extrait du rapport du Conseil régional 

 


